
Horaires, accès à l’école : 
 
 L’école est obligatoire. Mes parents doivent 

justifier toutes mes absences et tous mes 
retards en utilisant le carnet de liaison. 

 La classe a lieu tous les jours du lundi au ven-
dredi sauf le mercredi. 

 Le portail et la porte d’entrée sont ouverts 
de 8h20 à 8h30 et de 13h20 à 13h30. 

 Le portail et la porte d’entrée sont fermés 
pendant le temps de classe et le midi. 

En cas de non respect de ce règlement : 
 
 Je peux être sanctionné. 
 Je peux être convoqué dans le bureau de M. le Directeur. 
 Mes parents peuvent être convoqués. 
 Je devrai accomplir un acte de réparation. 

Vie pratique :  
 
 Je suis tout le temps surveillé et en sécuri-

té. 
 S’il m’arrive un petit accident, les adultes 

me soigneront ou contacteront mes pa-
rents. 

 Je dois informer immédiatement tout pro-
blème aux adultes qui me surveillent. 

Environnement :  
 
 Je respecte les lieux de vie : classe, toilettes, cour, 

couloir, préau. 
 Je respecte le matériel et le mobilier. 
 Je referme les portes et j’éteins les lumières. 
 Je jette bien mes déchets en les triant en classe et 

dans la cour de récréation. 

Sport :  
 
 Je dois avoir la bonne tenue le jour où je pratique 

l’EPS. 
 Dans la cour de récréation, je peux jour avec le 

matériel (sauf en cas de pluie !) et je respecte 
mes camarades.  

En classe : 
 
 Je suis responsable des cahiers et des livres qui 

me sont prêtés par l’école. 
 Je dois avoir mon matériel pour travailler. 
 Je reste attentif et concentré. 
 Je fais de mon mieux et surtout je n’hésite pas à 

demander de l’aide. 

Règlement intérieur de l ’École Primaire Simone Veil  

Vie en communauté : 
 
 Je respecte mes camarades et leur famille ainsi 

que tous les adultes qui interviennent dans l’éco-
le. 

 Je respecte la charte de la laïcité et la charte des 
outils numériques. 

 Je participe avec plaisir aux projets de l’école. 
 Je me tiens correctement pendant les sorties, 

dans la rue, dans le bus. 
 Mes parents sont conviés plusieurs fois par an par 

l’enseignant ou par M. le Directeur. 

À l’école, on tra-

vaille et on joue 

tous ensemble ! Signature de 

l’enfant : 


